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1. PRESENTATION DE LA COMMISION CONSULTATIVE DE LA CERTIFICATION 

PROFESSIONNELLE 
 

1.1. SON ROLE 
 

La commission consultative de la certification professionnelle est consultée par le gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie pour émettre un avis sur : 

- La création de certifications professionnelles de la Nouvelle-Calédonie, 

- L’inscription au Répertoire de la certification professionnelle de la Nouvelle-Calédonie (RCP-NC) de 

certificats de qualification professionnel ou d’autres certifications professionnelles que celles de la 

Nouvelle-Calédonie. 

 

Elle peut également être consultée sur d’autres sujets portant sur le cadre ou la mise en œuvre de la 

certification professionnelle en Nouvelle-Calédonie : 

- Evolution des textes législatifs et réglementaires en la matière, 

- Mise en œuvre des certifications par la voie de la VAE ou de la formation, 

- Etc… 

 

 

1.2. SA COMPOSITION 
 

La commission a vocation à représenter à la fois les collectivités publiques en charge de la formation 

professionnelle (Nouvelle-Calédonie, provinces et Etat) et les partenaires sociaux représentant de façon 

paritaire l’ensemble des secteurs professionnels et les salariés. 

Elle est aujourd’hui composée de 23 membres
1
. 

 

 

 
 

 

 

                                                           
1
 Article 13 de la délibération n° 39/CP du 29 novembre 2006 

 

Nouvelle-

Calédonie

5

Province Iles

1

Province Nord

1

Province Sud

1

Représentants 

des 

employeurs

7

Représentants 

des salariés

7

Etat

1

� Congrès 

� Gouvernement (présidence) 

� Direction certificatrice 

� Direction du travail et de l’emploi 

� Institut de développement des 

compétences en Nouvelle-Calédonie 

 

� Vice-Rectorat 

� CGC 

� COGETRA 

� CSTNC 

� FED FONCTIONNAIRES 

� FO 

� USOENC 

� USTKE 

� MEDEF (3) 

� CGPME (3) 

� UPA 
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S’agissant des représentants des employeurs et des salariés, ceux ont été désignés par arrêté du 

gouvernement n° 2013-2955/GNC du 22 octobre 2013
2
 pour un mandat de 5 ans venant donc à échéance 

en octobre 2018. 

 

 

 

La liste des membres au 31/12/2014 est la suivante : 

 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

Représentant les institutions 

Gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie 

Monsieur Jean-Louis d’ANGLEBERMES, 

Membre du gouvernement chargé de la formation professionnelle 

ou son représentant 

Congrès de la Nouvelle-Calédonie 
Madame Caroline MACHORO-

REIGNIER 
Non désigné 

Province des Iles Loyautés Madame Maléta QALA Monsieur Alain SIWOINE 

Province Nord Monsieur Yannick SLAMET Madame Nadia HEO 

Province SUD Madame Pascale DONIGUIAN Madame Rusmaeni SANMOHAMAT 

Direction du travail et de l’emploi Monsieur le directeur du travail et de l’emploi ou son représentant 

Vice-rectorat 
Monsieur le vice-recteur 

ou son représentant M. Federico BERERA 

Institut pour le développement des 

compétences en Nouvelle 

Calédonie 

Madame la directrice l’IDC-NC 

ou sa représentante, Mme Carole BERNARDIN 

Représentant les employeurs 

MEDEF NC 

M. Frédéric CANTIN M. René LAURENT 

M. Jean-Christophe LANCHON M. Paul LANIER 

Mme Anne-Françoise FLOCH Mme Catherine WEHBE 

UPA-NC Mme Myriam MARGARON M. Jean Louis LAVAL 

CGPME - NC 

M. Xavier BENOIST M. Marie-Laurent LE PANSE 

M. Jean-Noël PEZANT M. Gérard BONIFACE 

M. Patrick BELLENGUEZ M. Vivien HEQUET 

Représentant les salariés 

USOENC M. Christophe TOGNA M. Judicaël ESCHENBRENNER 

USTKE M. Jacques WABETE M. Jean-Gabriel OFFLAVILLE 

FSFAOFP M. Lionel WORETH  Mlle Sandra GOPE 

UT/CFE/CGC M. Christophe COULSON M. Dominique MANATE 

COGETRA/USGCINC Mme Monique FOUCRIER  M. Philippe DEBIEN 

CSTC/FO NC M. Sylvain MEALLET  M. Firmin TRUJILLO 

CSTNC M. Albert QALA Mme Cécile TAUHIRO 

INVITE 

Etat 
Monsieur le Haut-Commissaire 

ou sa représentante, Mme Marie-Laure GIBERT 

 

  

                                                           
2
 Modifié par arrêté n° 2014-2179/GNC du 26 août 2014 pour ce qui concerne les représentants de la CGPME 
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2. LES TRAVAUX DE L’ANNEE 2014 
 

2.1. LES REUNIONS 
 

Type d’avis : 

- Projet de création d’une certification de la Nouvelle-Calédonie : avis sur l’intérêt de créer le diplôme et le 

périmètre de la certification ainsi que sur la composition du groupe de travail chargé de rédiger les 

référentiels professionnel et de certification ; 

- Création : avis sur les référentiels professionnel et de certification ; 

- Enregistrement au RCP-NC : avis sur l’enregistrement des CQP de branche et des certifications autres que 

celles de la Nouvelle-Calédonie. 

 

DATE 
POINTS ABORDES 

INFORMATION AVIS AUTRE SUJET 

19 mars 

2014 

- La certification professionnelle des 

métiers de l’insertion 

- Composition des jurys d’examen 

- Création : 1 dossier 

- Enregistrement RCP-NC : 2 dossiers 

Rapport d’activité 2013 

de la CCCP 

9 juillet 

2014 

- La certification professionnelle des 

métiers de l’insertion 

- Projet de création : 2 dossiers 

- Création : 1 dossier 

- Enregistrement RCP-NC : 2 dossiers 

 

11 décembre 

2014 

- La certification professionnelle des 

métiers de la sécurité privée 

- La certification professionnelle des 

métiers de l’économie de la 

construction 

- Création : 3 dossiers 

- Enregistrement RCP-NC : 3 dossiers 

Mise en œuvre du 

Certificat de 

compétences 

essentielles (CCE) 

 

2.2. LES DOSSIERS PRESENTES 
 

TYPE AVIS 
TYPE DE 

DIPLOME 
CERTIFICATEUR 

INTITULE DELA 

CERTIFICATION 
NIVEAU 

AVIS CCCP 

et 

DUREE 

ENREG 

ARRETE 

GNC 

Enregistre- 

ment 
AUTRE ESSEC 

Responsable en 

gestion - Manager 

opérationnel 

 
favorable 

3 ans 

arrêté n° 2014-

1557/GNC du 

13/05/2015 

Enregistre- 

ment 
AUTRE Negoventis (CCI) 

Vendeur conseiller 

commercial 
 

favorable 

3 ans 

arrêté n° 2014-

1559/GNC du 

13/05/2014 

Création NC DASS Assistant dentaire  défavorable  

Enregistre- 

ment 
CQP 

Branche 

Commerce 

CQP Carrossier peintre 

véhicules légers 
 

favorable 

5 ans 

arrêté n° 2014-

2123/GNC du 19 août 

2014 

Enregistre- 

ment 
CQP Branche BTP 

CQP Technicien de 

maintenance d'engins 

miniers et de travaux 

publics 

 
favorable 

5 ans 
en cours 

Création NC DASS Assistant dentaire  

favorable 

avec 

observations 

arrêté n° 2014-

3669/GNC du 

18/11/2014 

Création NC DFPC 
CS Commercialiser une 

action de formation 
 favorable 

arrêté n° 2015-

1271/GNC du 

07/07/2015 

Création NC DFPC CS Former à distance  favorable 

arrêté n° 2015-

1269/GNC du 

07/07/2015 
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TYPE AVIS 
TYPE DE 

DIPLOME 
CERTIFICATEUR 

INTITULE DELA 

CERTIFICATION 
NIVEAU 

AVIS CCCP 

et 

DUREE 

ENREG 

ARRETE 

GNC 

Enregistre- 

ment 
CQP 

Branche 

Commerce 

CQP Technicien 

électricien 

électronicien 

automobile 

 
favorable 

5 ans 

arrêté n° 2015-

1265/GNC du 

07/07/2015 

Enregistre- 

ment 
CQP Branche BTP 

CQP Chargé de 

chantier 
 

favorable 

5 ans 

arrêté n° 2015-

1267/GNC du 

07/07/2015 

Création NC DJS 
Accompagnateur 

initiateur vélo 
 favorable 

n° 2015-577/GNC du 

14/04/2015 

Enregistre- 

ment 
AUTRE IPAC (CCI) 

Responsable gestion 

des ressources 

humaines 

 défavorable  

 

 

3. LE REPERTOIRE DE LA CERTIFICATION PROFESSIONNELLE 
 

La délibération n° 39/CP du 26 novembre 2006 a créé, à l’homologie de ce qui existe en métropole, le 

répertoire de la certification professionnelle de la Nouvelle-Calédonie (RCP-NC) où sont regroupées 

l’ensemble des certifications délivrées par la Nouvelle-Calédonie ou reconnues par elle. 

 

Il s’agit plus concrètement d’un site Internet accessible au grand public comme aux professionnels de la 

formation : http://www.rcpnc.gouv.nc  

 

Sont accessibles via le site du RCP-NC ; 

- La liste des certifications par certificateur et par secteur 

- Les référentiels des certifications 

- Les statistiques relatives à la délivrance de ces certifications 

- Des informations générales sur la certification professionnelle en Nouvelle-Calédonie, dont une 

rubrique sur le rôle, le fonctionnement et l’activité de la CCCP 

 

La fréquentation du site en 2014 est la suivante : 

 

Mois 
Visiteurs 

différents 
Visites Pages Hits 

Bande 

passante 

Jan 2014 482 920 2 746 11 569 738.57 Mo 

Fév 2014 342 612 2 293 11 967 371.69 Mo 

Mar 2014 176 233 1 494 9 692 571.01 Mo 

Avr 2014 180 264 2 480 10 965 519.76 Mo 

Mai 2014 172 236 1 072 9 367 495.66 Mo 

Juin 2014 166 248 1 927 10 806 437.33 Mo 

Juil 2014 166 284 2 029 10 634 316.76 Mo 

Aoû 2014 159 267 1 560 10 126 351.11 Mo 

Sep 2014 223 427 1 431 9 059 310.25 Mo 

Oct 2014 187 507 1 609 9 034 387.02 Mo 

Nov 2014 211 356 1 425 8 278 333.97 Mo 

Déc 2014 145 191 762 5 661 249.53 Mo 

Total 2 609 4 545 20 828 117 158 4.96 Go 

Rappel 2013 3.570 5.792 21.691 102.871 5.29 Go 

Var 2014/2013 - 26,9 % - 21,5% 

 

La baisse importante de fréquentation a aussi été constatée sur le site internet de la DFPC. 
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Le site actuel devrait faire l’objet d’une rénovation en 2015. 


